
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 25 mars 2025 autorisant au titre de l’année 2025 l’ouverture de recrutements sans 
concours de magasiniers des bibliothèques et fixant le nombre et la répartition des postes 
offerts à ces recrutements 

NOR : MENH2507319A 

La ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 88-646 du 6 mai 1988 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des 

magasiniers des bibliothèques ; 
Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 

fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires 

de catégorie C de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2017 portant délégation de pouvoirs aux présidents et directeurs des établissements 

publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur en matière de 
recrutement et de gestion de certains agents du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont autorisés, au titre de l’année 2025, des recrutements sans concours de magasiniers des 

bibliothèques. 
Art. 2. – Le nombre de postes offerts est fixé à 10. 
Ces emplois sont à pourvoir dans les établissements mentionnés dans le tableau annexé au présent arrêté. 
Art. 3. – Ces recrutements font l’objet d’un avis qui indique : 
1o Le nombre de postes à pourvoir ;  
2o La date prévue du recrutement ;  
3o Le contenu précis du dossier de candidature : une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé 

indiquant le niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois 
occupés ;  

4o Les coordonnées du responsable du recrutement auquel doit être adressé le dossier de candidature ;  
5o La date limite de dépôt des candidatures ;  
6o Les conditions dans lesquelles les candidats, préalablement sélectionnés par la commission prévue à 

l’article 3-4 du décret du 11 mai 2016 susvisé, sont convoqués à l’entretien. 
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée par le président ou le directeur d’établissement. 
Aucun dossier de candidature parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur à la date 

limite de dépôt ou parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet ne sera accepté. 
Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 mars 2025. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général  

des ressources humaines, 
B. MELMOUX-EUDE   

3 avril 2025 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 142 



ANNEXE 

RECRUTEMENT SANS CONCOURS DE MAGASINIERS  
DES BIBLIOTHÈQUES AU TITRE DE L’ANNÉE 2025 

Etablissements Nombre de postes offerts 

Campus Condorcet 1 

Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne 2 

Université Jean Monnet Saint-Étienne 1 

Université de Perpignan Via Domitia 1 

Université de Strasbourg 1 

Université de Toulouse 1 

Université Paris Nanterre 2 

Université de la Nouvelle-Calédonie 1  
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